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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

1. Conformement a la decision prise par le Conseil a sa sixieme session, tenue 
du 7 au 10 novembre 1972 (voir paragraphes 128 a 130 du document UPOV/C/VI/12), 
le Groupe de travail consultatif a etudie les amendements a la Convention qu'il 
apparaitrait souhaitable de soumettre a la prochaine Conference de revision. Le 
Groupe de travail consultatif a decide que cette question devrait etre mise a 
l'ordre ·du jour de la prochaine session du Conseil. 

2. Le Secretariat attire a ce propos !'attention du Conseil sur le fait que le 
libelle de l'alinea 2 de !'article 5 de la Convention peut preter a malentendu. 
Le texte de cet alinea est le suivant : 

"L'obtenteur ou son ayant-cause peut subordonner son autorisation a des 
conditions qu' il defini t", 

3. Tel quel, cet alinea peut amener a la conclusion erronee que l'obtenteur peut 
imposer n'importe quelle condition a la concession d'une licence. Ce n'est cepen
dant pas exact. Les conditions contraires a l'ordre public, a la moralite, au 
droit general des contrats ou a la legislation contre les pratiques commerciales 
restrictives seraient, bien entendu, inadmissibles. De meme, la legislation de 
bon nombre d'Etats membres en matiere de droits d'obtenteurs, exige que les 
termes fixes par l'obtenteur soient raisonnables ou dispose qu'ils ne doivent pas 
etre deraisonnables. 

4. Les stipulations de ces legislations nationales quant a des conditions rai
sonnables sont licites en vertu de !'article 9 de la Convention. Toutefois, la 
limitation necessaire a la disposition concernant le droit de l'obtenteur d'impo
ser des conditions a la concession d'une licence devrait figurer dans l'alinea 
pertinent lui-meme. 

5. A cet egard, !'attention est attiree sur les lois types OMPI/BIRPI qui con
tiennent toutes un article sur les clauses nulles dans les contrats de licence. 
L'article 33.1) de la loi type concernant les inventions a la teneur suivante : 

"Sont nulles les clauses contenues dans les contrats de licence ou convenues 
en relation avec ces contrats, pour autant qu'elles imposent au preneur de 
licence, sur le plan industriel ou commercial, des limitations ne resultant 
pas des droits conferes par le brevet". 
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6. Le projet de texte suivant est done soumis a la consid~ration du Conseil en 
vue d'etre ajout~ a l'alinea 2 de l'article 5 de la Convention: 

"Il appartient toutefois aux legislations nationales de fixer 'les cas de 
nullite des contrats de licence au des clauses particulieres contenues 
dans ces contrats". 

7. Le Conseil est invite a examiner 
l'addition proposee ci-dessus a 
l'article 5.2) de la Convention. 
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